
 
Tarifs communaux 2024 pour les particuliers 

Repas à domicile 
Portage des repas à domicile   9.75 € 

 
 

Restauration scolaire 
 

Repas adulte      6.20 € 
Repas enfant      4.45 € 
Panier repas dans le cadre du PAI (Projet d’accueil Individualisé : 2.35 € 
* En cas de dossier d’inscription non retourné complet 
- dans les délais fixés dans le dossier d’inscription (pour les enfants déjà inscrits 
les années précédentes) 
- Sous 15 jours (pour les nouveaux enfants) 
Il sera appliqué une majoration de 0.90€ sur le prix du repas soit 5€ 
** En cas de défaut de réservation du repas sur l’espace famille, il sera appliqué une majoration de 1€ sur le 
prix du repas, soit 5.45€ 
 
Aide CCAS par enfant 
QF < 400 €      60 % soit 2.67€ 
QF de 401 à 500 €     40 % soit 1.78 € 
QF de 501 à 600 €     15 % soit 0.67 € 
Inscriptions à l’année, en cas d’absence les désinscriptions seront possibles, en respectant un préavis d’au 
moins 3 jours. Sinon les prestations seront facturées, sauf en cas de présentation d’un certificat médical. 
 

 

 

Accueil périscolaire 
 

Redevance fixée par enfant et par ½ heure de 7h30 à 8h30, de 16h30 à 18h30 
QF < 600    0,70 € 
QF de 601 à 800   0,75 € 
QF de 801 à 1000   0,80 € 
QF de 1001 à 1200   0,85 € 
QF de 1201 à 1500   0,95 € 
QF > 1500    1.05 € 
- Présence d’enfants après 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis : 5 € par enfant et par jour 
- Enfant dont le dossier d’inscription n’est pas retourné complet : 1.50 € 

• Dans les délais (pour les enfants déjà inscrits les années précédentes) 
• Sous 15 jours (pour les nouveaux enfants) 

  

Tarifs : Enfance, sociale, culture et tourisme 
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Accueil de Loisirs Sans Hébergement  
« Les Sablières »  
 
 
 
 
 

Quotient familial ½ journée journée 
 Sans repas Avec repas Sans repas Avec repas 

0 à 600 2.55 € 7 € 5.15 € 9.60 € 
601 à 800 3.50 € 7.95 € 7.05 € 11.50 € 
801 à 1000 4.05€ 8.50 € 8.15 € 12.60 € 
1001 à 1200 4.60 € 9.05 € 9.20 € 13.65 € 
1201 à 1500 5.15 € 9.60 € 10.35 € 14.80 € 
QF>1500 6.95 € 11.40 € 13.90 € 18.35 € 

Forfait stage (9-11 ans) : Forfait de 5 € en cas d’intervenant extérieur 
Présence d’enfants après 18h30 : 5 € par enfant et par jour 
Absence injustifiée : majoration de 5 € par enfant et par jour 

 

Une seule désinscription par enfant par période scolaire est possible (vacances suivantes incluses). En 
respectant un préavis d’au moins 15 jours avant le début de chaque vacance scolaire, et avant chaque 
mercredi en période scolaire. En deçà, la prestation sera facturée. 

 
 
 
 

Truc’Ados 
Enfants de 11 ans à 14 ans 
 
 
 
 

         Type d’activités 
Quotient familial Liberté Découverte Escapade Escapade + Extra 
QF < 600 0 € 2 € 5 € 8 € 15 € 
QF de 601 à 800 0 € 2.50 € 5.50 € 8.50 € 17 € 
QF de 801 à 1000 0 € 3 € 6 € 9 € 19 € 
QF de 1001 à 
1200 

0 € 3.50 € 6.50 € 9.50 € 21 € 

QF de 1201 à1500 0 € 4 € 7 € 10 € 23 € 
QF Au délà de 
1500 

0 € 5 € 8 € 11 € 25 € 
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Activités et accueil jeunes  
Accueil jeunes - Adhésion annuelle par jeune   5,00 € 
Les catégories de tarifs seront décidées en fonction du coût global de l’activité proposée. 
 

Tarif de la catégorie A : 
Activités peu coûteuse pour le Service nécessitant 
uniquement un transport collectif (mini bus). 
0€ < Coût global par jeune < 5€ 
Exemples : sortie en ville, visite gratuite de musée, rencontre sportive non 
payante… 

 
 
 
2,50 € 

Tarif de la catégorie B : 
Activités  loisirs : 5€<Coût global par jeune<10€ 
Exemples : match de foot, concerts tarif réduits… 

 
 
4,50 € 

Tarif de la catégorie C: 
Activités dites de consommation. 
10€<Coût global par jeune<20€ 
Exemples : Soccaro, laser game, accrobranche… 

 
 
9,00 € 

Tarif de la catégorie D: 
Sorties exceptionnelles, soirées événementielles. 
Exemples : Spectacle, Sortie …  

20€<Cout global par jeune>30€ 

 
 
16,00 € 

 
Bibliothèque 

 

Adhésion annuelle      10 € 
Adhésion annuelle gratuite pour les -18 ans 
Document emprunté et non retourné    Coût d’achat du document (*) 
Impression de document (par feuille A4)   0,20 € 
Vente de livres et revues (suivant couleur des gommettes)  
Verte        1,00 € 
Bleue        2,00 € 
Rouge        3,00 € 
(*) auquel s’ajoutera une amende forfaitaire de 15,00 € après la seconde lettre de rappel 
restée sans suite 1 mois après sa réception par le redevable.  
Portage de livres à domicile      9€ 

 
Atelier numérique : Inscription pour un an : 5€ 
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Tourisme :  
 
Sortie touristique : Echappée Belle : Basses Vallées Angevines 20 € / personne 

Sortie touristique : Ecouflânerie à l’hippodrome 15 € / personne 

Visite de la commune (pédestre et en trottinette) 8 € / personne 

 
 
 
Spectacles et manifestations socio-culturelles 

 

Spectacle « jeune public » 
Enfant de 4 à 12 ans   4,00  € 
Enfant de moins de 4 ans, 1 adulte accompagnateur   Gratuit 
Adulte accompagnateur supplémentaire   5,00 € 
 
Réservation d’un spectacle :  

 
Réservation en ligne 

Réservation au bureau du 
Vallon des Arts 

Sur place au moment du 
spectacle 

Adulte 
10,01 € + frais de 

réservation 
11,00 € 14,00 € 

-12 ans 
7,01 € + frais de 

réservation 
8,00 € 10,00 € 

 
Les abonnements :  
 

 Abonnement 3 spectacles 
(saison 2019/2020) 

Abonnement 5 spectacles 
(saison 2019/2020) 

Parrainage d’un nouvel 
abonné par un abonné 

Adulte 25 € 40 € 
1 entrée gratuite pour un 

spectacle* 
-12 ans 20 € 32 € 

*Dans la limite de deux parrainages par abonné et par saison culturelle 

 

Vente de brochures 
- carte postale       0,20 € 

- Lot de 10 cartes postales     1.00 € 

- Ecouflant son histoire – la vie dans les années 30  5,00 € 

- Ecouflant à travers le siècle      12,20 € 

- Ecouflant des Gaulois à nos jours     5,00 € 

- Guide des randonnées promenades et randonnées  3,00 € 

- Guide des sentiers le plaisir en marche      

(tarif fixé par Angers Loire Métropole) 

- Ecouflant à travers les conflits    8,00 € 

- Objets d’Ecouflant, objets d’antan     12,00 € 
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Divers :  

Participation des conjoints (qui ont - de 75 ans) au repas des Aînés 30 € / personne 

Salles des sports pour les établissements scolaires hors commune – Sous 

réserve de créneaux disponibles 

10 €/heure ou Forfait de 40 

€/mois si plus avantageux 

Salles des sports pour les associations hors commune, les comités 

d’entreprise et les corporations – Sous réserve de créneaux disponibles 

20 €/heure ou Forfait de 80 

€/mois si plus avantageux 

Photocopies - Coût unitaire noir et blanc (Particulier) 0.25 € 

 


